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LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

. . 

Ayant d la questioa intitulée "La situation au Moyen-Orient", 

. Reaffirmant ses résolutions 361226 A et B du 17 décembre 1981, ES-g/1 du 
5 février 1982, 37/123 F du 20 décembre 1982, 38/50 A a E du 13 décembre 1983, 
38/180 A à D du 19 décembre 1983, 39/146 A à C du 14 décembre 1984, 401168 A % C du 
16 décembre 1985, 41/162 A a C du 4 décembre 1986, 421209 A à D du 
11 décembre 1987, 43154 A à C du 6 décembre 1988 et 44140 A à C du 4 décembre 1990, 

m les résolutions du Conseil de sécurité 425 (1978) du 19 mars 1078, 
493 (1981) du 17 décembre 1981, 508 (1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du 
6 juin 1982, 659 (1990) du 31 juillet 1990, ainsi que les autres résolutions 
applicables, 

mt SC- des rapports du Secrétaire génhal des 15 octobre 1990 A/ et 
26 novembre 1990 21, 

. IPeafdirm~~ qu'il faut continuer d'appuyer collectivement les décisions 
adc;&ées par la douzième Conférence arabe au sommet, tenue.à Fez (MarOC) 18 

1.1 A14W595. 

ê./ A/45/72G. 
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25 novembre 1981 et du 6 au 9 septembre 1982 21. confirmées lors des conférences 
arabes au soimnet plus récentes, y compris la Conférence arabe extraordinaire au 
somnet, tenue à Casablanca (Maroc) du 23 au 26 mai 1989, 

. m ses précédentes résolutions sur la question de Palestine ainsi que 
son appui à l'Organisation de libération de la Palestine, seul représentant 
légitime du peuple palestinien, 

Cm que la convocation de la Conférence internationale de la paix sur 
le Moyen-Orient, sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, 
conformément à la résolution 44142 de l'Assemblée générale, en date du 
6 décembre 1989, et aux autres résolutions sur la question de Palestine. 
contribuerait à la cause de la paix dans la région, 

, s de tous les efforts déployés pour contribuer à faire reconnaître 
les droits inaliénables du peuple palestinien en instaurant une paix d'ensemble 
juste et durable au Moyen-Orient, conformément aux résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies sur la question de Palestine et sur la situation au Moyen-Orient, 

. . , w du soutien apporté dans le monde entier à la juste 
cause du peuple palestinien et des autres pays arabes dans la lutte qu'ils mènent 
contre l'agretision et l'occupation israéliennes pour parvenir à une paix d'ensemble 
juste et durable au Moyen-Orient et au plein exercice par le peuple palestinien de 
ses droits nationaux inaliénables. tels qu'ils ont été affirmés dans les 
résolutions passées de l'Assemblée générale sur la question de Palestine et sur la 
situation au Moyen-Orient, 

, w de constater que le territoire palestinien occupé 
depuiS 1967, y compris Jérusalem. et les autres territoires arabes occupés 
demeurent sous occupation israélienne, que les résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies n'ont pas été appliqutes et que le peuple palestinien ne peut 
toujours pas reprendre possession de ses terres ni exercer ses droits nationaux 
inaliénables conformément au droit international, tels qu'ils ont été réaffirmés 
dans les résolutions de l'Organisation des Nations Unie6, 

. * Reaffr*mant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 21. s'applique au teritoire palestinien 
occupri depuis 1967, y compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes occupés, 

&&~-a toutes les résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies qui stipulent que l'acquisition de territoire par la force est 
inndmissible selon la Charte des Nations Unies et les principes du droit 

3/ Voir A/37/696-S/15510, annexe. Pour le texte imprimé, voir pocumenu 
offfcie.1.s du X~~6tii,XkkG?&&&~!Z9%@k&9pt~~~ -BQwk&$ti~ment d'~cM&,e. 
~gyçmbre et cI&x&!&J-Q-J~ W15510, annexe. 

/ * . * 
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international et qu'Israël doit se retirer incoaditionnellement du territoire 
palestinien qu'il occupe depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres 
territoires arabes occupés, 

R&fX.i~ en CLUB qu'il faut impérativement instaurer dans la région une, 
paix d'ensemble juste et durable, fondée sur le respect total de la Charte et des 
principes du droit international, 

!iLla.Ba~eaalement par la politique qu'Israël continue de suivre 
et qui reprhsente une escalade et un élargissement du conflit dans la région. ce 
qui constitue une nouvelle violation des principes du droit international et une 
menace contre la paix et la sécurité internationales. 

de ~QI~YBBY la grande importance du facteur temps dans les efforts 
faits pour instaurer rapidement une paix d'ensemble juste et durable au 
Moyen-Orient, 

1. éaffirme sa cm que la question de Palestine est l'éloment 
central du conflit au Moyen-Orient et qu'une paix d'ensemble juste et durable ne 
peut être instaurée dans la région sans le plein exercice par le peuple palestinien 
de ses droits nationaux inaliénables et le retrait immédiat, inconditionnel et 
total d'Israël du territoire palestinien occupé depuis 3.967, y compris Jérusalem, 
et des autres territoires arabes occupés: 

2. Béaffirme en ow qu'il ne peut y avoir de règlement global et juste de 
la situation au Moyen-Orient sans la participation, sur un pied d'égnlité, de 
toutes les parties au conflit, y compris l'Organisation Ue libération de la 
Palestine, représentant au peuple palestinien: 

3. -fois de olu que la paix au Moyen-Orient est indivisible et 
doit être fondée sur une solution globale, juste et durable du problème du 
Moyen-Orient, élaborée sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et sur 
la base de ses résolution pertinentes, qui assure le retrait total et 
inconditionnel d'Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris 
Jérusalem. et des autres territoires arabes occupés et qui permette au peuple 
palestinien, sous la direction de l'Organisation de libération de la Palestine, 
d'exercer ses droits inaliénables, y compris le droit de r+our, le droit à 
l'autodétermination et à l'indopendance nationale et le droit d'ét&blir un Etat 
souverain indépendant en Palestine, conformément aux résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies sur la question de Palestine, notamment les résolutions de 
l'Assemblée générale ES-712 du 29 juillet 1980, 36/120 A à F du 10 décembre 1981, 
37/86 A à D du 10 décembre 1982, 37/86 E du 20 décembre 1982, 38158 A à E du 
13 décembre 1983, 39/49 A à D du 11 décembre 1984, 40/96 A à D du 12 décembre 1985, 
41143 A à D du 2 décembre 1986, 42166 A à D du 2 décembre 1987, 43/54 A à C du 
6 /.&e.eIIIùiP r...;, . . . . ..vc -aJ,A.,J n k t, :2::75, TdS ..* # u.. ew .a.#" . . . . . ..a- a<-- e- --. ..- -3 I* 117 2.. 1C rlkruhrr Ion‘, a,,- AA/63 3,~ 
6 décembre 3990; 

4. Considore . que le plan arabe de paix adopté à l'unanimité par la douzième 
Conférence arabe au sommet, tenue à Fez (Maroc) le 25 novembre 1981 et du 6 au 

9 septembre 1982 41, et confirmé lors des conférences arabes au sozmnet plus 

/ . . . 
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récentes, y compris la Conférence arabe extraordinaire au sommet qui s'est tenue à 
Casablanca (Maroc) du 23 au 26 mai 1989, ainsi que les initiatives et mesures 
prises pour appliquer le plan de Fez sont une contribution importante à la 
reconnaissance des droits inaliénables du peuple palestinien par l'instauration 
d'une paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient: 

5. CondamJle la poursuite de l'occupation par Israël du territoire 
palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres territoires 
arabes occupés, en violation de la Charte des Nations Unies, des principes du droit 
international et des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, 
et exige le retrait immédiat, inconditionnel et total d'Israël de tous les 
territoires occup& depuis 1967: 

6. &&m tous les accords et arrangements qui violent les droits 
inaliénables du peuple palestinien et vont à l'encontre des principes d'une 
solution globale et juste du problème du Moyen-Orient, assurant l'instauration 
d'une paix juste aens la région: 

7. D_éDLoFe qu'Israël ne se conforme pas aux résolutions 476 (1980) et 
478 (1980) du Conseil de sécurité, an date des 30 juin et 20 août 1980, ni aux 
résolutions 35/207 et 361226 A et B de l'Assemblée gkrérale, en date des 
16 décembre 1990 et 17 décembre 1981, estime que la décision d'Israël d'annexer 
Jérusalem et d'en faire sa "capitale" ainsi que les mesures prises pour en modifier 
le caractère physique, la composition démographique, la structure institutionntjl 
et le statut son nulles et non avenues, exige qu'elles soient rapportées 
immédiatement et demande à tous les Etats Membres, aux institutions spécialisées et 
à toutes les autres organisations internationales de respecter la présente 
résolution et toutes les autres résolutions et décisions sur la question: 

8. Condamne l'agression, la politique et les pratiques d'Israël à l'égard du 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé et en dehors de ce 
territoire, y compris l'expropriation, la création de colonies de peuplement, 
l'annexion et autres mesures de terrorisme, d'agression et de répression, qui 
violent la Charte et les principes du droit international ainsi que les conventions 
internationales applicables; 

9. -ne 4-w l'imposition par Israel de ses lois, de ~a 
juridiction et de son administration au Golan arabe syrien occupé, sa politique et 
ses pratiques aunexionnistes, la création de colonies de peuplement, la 
confiscation de terres, le détournement des eaux et l'imposition de la nationalité 
israélienne à des ressortissants syriens et déclare que toutes ces mesures sont 

nulles et non avenues et constituent une violation des règles et principes du droit 
international concernant l'occupation de guerre, en particulier de la Convention de 
Genève relative Èr la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949: 

10. @t$m8 que les accords de coopération stratégique entre les Etats-Unis 
d'Am&rique et Israël signés le 30 novembre 1981 ainsi que le mainlien des 
livraisons d'armes et de matériel modernes a Israël, auxquels s’ajoute une aide 
économique substantielle, notamment l'Accord sur l’htabïissement. d'une zone de 

/... 
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libre-échange conclu entre les deux gouvernements, cnt encouragé Israël à 
poursuivre sa politique et ses pratiques d'agression et d'expansion dans le 
territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jirusalem, et les autres 
territoires arabes occupés, ont nui aux efforts faits pour instaurer une paix 
d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient et menacent la :écurité de la région: 

. 11. PsWols de LUE à tous les Etats de cesser d'apporter à Israël 
une aide militaire, économique, financière et technologique, ainsi que des 
ressources humaines, ayant pour objet de l'encourager à poursuivre sa politique 
d'agression contre les pays arabes et le peuple palestinien: 

12. Condamne la collaboration toujours plus étroite entre 
Israël et le régime raciste d'Afrique du Sud. en particulier dans les domaines 
économique, militaire et nucléaire, qui constitue un acte d'hostilité contre les 
Etats africains et arabes et permet à Israël d'accroître son potentiel nucléaire et 
de soumettre ainsi les Etats de la région au chantage nucléaire: 

. 13. Q~~uu& a nQwfz0u que la Conférence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient soit convoquée sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, 
avec la participation des cinq membres permanents du Conseil de sécurité et de 
toutes les parties au conflit, y compris l'organisation de libération de la 
Palestine, seul représentant légitima du peuple palestinien, sur un pied d'égalité, 
et que la Conférence soit dotée des moyens et de toute l'autorité voulus pour être 
en mesure de parvenir à une solution juste et globale fondée sur le retrait 
d'Israël du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, ainsi que des 
autres territoires arabes occupés, et à la reconnaissance des droits inaliénables 
du peuple palestinien, conformément aux résolutions de 1'Grganisation des 
Nations Unies concernant la question de Palestine et la situation au Moyen-Orient; 

14. Fait l'idée de créer, dans le cadre du Conseil de sécurité, un 
comité préparatoire dont feraient partie les membres permanents du Conseil et qui 
serait chargé de prendre les mesures nécessaires pour convoquer la Conférence; 

15. nffe le Secrétaire général de rendre compte périodiquement au Conseil de 
sécurité de l'évolution de la situation et de présenter à l'Assemblée générale, 
lors de sa quarante-sixième session, un rapport d'ensemble qui couvre l'évolution 
de la situation ou Moyen-Orient sous tous ses aspects. 


